
 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 2 FEVRIER 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le deux février, à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni, à la salle Corot (haut), en séance publique, sous la présidence 
de Monsieur Patrick RAUSCHER, Maire. 

Présents : 

Patrick RAUSCHER, Gérard PENDARIES, Stéphanie MARINHO, Alain TROUFLEAU, Camille 
CAVALIER, Sophie MAHE, Laurent VIALANEIX, Karine PENDARIES, Pierre COURCELLE, Béatrice 
MORCRETTE, Tony LARGEAU, Malvina PIN, Adrien GAUCHARD, Françoise FOURNIER, Laurent 
MORCRETTE, Corinne JAMBU, Nicolas PICAULT (arrivé à 19h50), Olivier ARLES, Sabine 
BOULOGNE, William SCHNEIDER, Malia MOTTEAU, Michel CHAPUT, Martine CARTAU-OURY, 
Sébastien DIAZ, Ludivine VIALLARD. 

 

Absents représentés : 

Christelle PELOUIN  donne pouvoir à P. RAUSCHER 

Julien ANTUNES  donne pouvoir à A. GAUCHARD 

Celine PEURICHARD   donne pouvoir à O. ARLES 

Sandrine FABRE  donne pouvoir à  M. CARTAU-OURY 

 

 

Absents non représentés : 

 

 

Secrétaire de séance : Mme Stéphanie MARINHO 

 

==*===*==*===*== 

 

 



 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance du Conseil municipal à 19H34 et procède à l'appel nominal 
des élus et constate que le quorum est atteint. Monsieur le Maire demande s’il y a des 
observations sur le procès-verbal du Conseil municipal du 2 décembre 2025, celui-ci est 
approuvé à l’UNANIMITE. 

Monsieur le Maire annonce les décision prises par délégation :  

Le 20 novembre 2025 – N° NOV-2025/17 
 
Décision du Maire de signer une convention relative à la mise à disposition d’agents du 
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne pour une mission d’inspection 
en santé et sécurité au travail. Cette décision dit que la convention a pour objet de mettre 
en place une enquête administrative. Elle dit que le temps de travail prévu du 18 novembre 
2025 au 31 décembre 2025 est de 25 heures maximum. Elle dit que les prestations seront 
facturées à la collectivité à partir d’un tarif horaire 2025 de 79 € par heure de travail, soit 
une enveloppe budgétaire de 1975 €.  Elle dit que ladite convention prend effet à la date de 
sa signature et est conclue pour une durée de 3 ans renouvelable tacitement une fois pour 
la même période. La convention pourra être résiliée à tout moment par une ou l’autre des 
parties avec un préavis de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de réception.   
 
Le 31 décembre 2025 – N° DEC-2025/18 
 
Décision du Maire portant sur M57, la fongibilité des crédits. Elle autorise le transfert de 
chapitre à chapitre suivant :  

 
 
Le 19 janvier 2026 – N° JANV-2026/2 
 
Décision du Maire portant sur les modalités de calcul des dotations aux provisions des 
créances douteuses pour le budget 2025. Cette décision adopte pour le calcul des dotations 
aux provisions des créances douteuses la méthode prenant en compte l’ancienneté de la 
créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter le recouvrement d’une 
créance, avec des taux forfaitaires de dépréciation applicable de la manière suivante : taux 
de dépréciation = 15% pour les créances de plus de 2 ans. Les crédits correspondants seront 
inscrits chaque année à l’article 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs 
circulants ». 
Les provisions seront ajustées annuellement, soit par le biais d’une reprise de provision si les 
créances éligibles ont diminué, soit par le biais d’un complément si le provisionnement 
antérieur est devenu insuffisant. 
Pour l’exercice 2025, l’examen des restes à recouvrer fait apparaître un besoin de 
provisionnement de 325.11 € sur le budget de la commune. Compte-tenu du solde de 
provisionnement des années précédentes de 1000 € sur le budget de la commune, 
l’ajustement des provisions sera fait par l’émission d’un mandat d’ordre mixte au compte de 
6817 d’un montant de 325.11 € 
 



 

 

 

Après l’annonce des décisions prises par Monsieur le Maire, il est proposé de débuter les points 
figurant sur l’ordre du jour. 

 

DELIBERATION 2026-02-02- N°01 : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 SUR LA 
BASE D’UN RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Rapporteur : Pierre Courcelle 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 
pour l’exercice 2026. 

Délibération 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré par 29 POUR (soit à l’unanimité des membres 
présents ou représentés) prend acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour 
l’exercice 2026 de la ville de Saintry-sur-Seine sur la base d’un Rapport d’Orientations 
Budgétaires. 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 

 
 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 



 

 

 

DELIBERATION 2026-02-02- N°02 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
D’EQUIPEMENTS DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) DANS LE CADRE DE LA CREATION 
D’UN SYSTEME CENTRAL DE TRAITEMENT D’AIR ET DE LA REHABILITATION DE 
L’ENSEMBLE DE L’ECLAIRAGE DU GYMNASE LES MONTELIEVRES 

 
Rapporteur : Monsieur COURCELLE 
 
La commune de Saintry-sur-Seine souhaite procéder à l’installation d’un système central de 
traitement d’air (CTA) pour la salle Jean-Baptiste COROT qui sera moins énergivore et apportera 
un confort été comme hiver. 

La commune de Saintry-sur-Seine souhaite également entreprendre, dans le gymnase Les 
Montelièvres, la réhabilitation de l’ensemble de l’éclairage des salles : dojo, omnisport, danse 
ainsi que les couloirs de circulation, vestiaires, bureaux… par un relamping en LED.  

Cette demande de subvention rentre dans une démarche de transition énergétique, de 
rénovation des établissements recevant du public (ERP), d’équipements sportifs et est éligible à 
la demande de subvention de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR 2026) auprès 
des services de l’état. 
 
La commune souhaite demander une subvention à hauteur de 80 % du montant estimé à  
149 741,14 € HT pour les deux projets, déclinés comme suit : 

1) Création de la CTA salle JB COROT    :        98 941,14 € HT 

2) Réhabilitation de l’éclairage du gymnase                :      50 800,00 € HT 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 

 

Délibération 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré par 29 POUR (soit à l’unanimité des membres 
présents ou représentés) approuve la réalisation des projets présentés estimés à 149 741.14 € 
HT, approuve le plan de financement des projets et l’échéancier prévisionnel des réalisations.  

Il autorise M. le Maire à solliciter une subvention de l’Etat au titre de la Dotation d’équipement 
des territoires ruraux, dispositif financier de l’État visant à soutenir les projets d’investissement 
des collectivités, à hauteur de 80 % du montant total des travaux estimé à 149 741,14 € HT.  

Il autorise M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
exécuter la présente délibération. 

 
 
 

 



 

 

DELIBERATION 2026-02-02- N°03 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) DANS LE CADRE DE L’ACQUISITION D’UN 
CHAMP PHOTOVOLTAIQUE ET DE L’ACHAT D’UN VEHICULE ELECTRIQUE DEDIE A 
L’ENTRETIEN DE L’ESPACE ECOLOGIQUE 

 

Rapporteur : Monsieur COURCELLE 
 
La commune de Saintry-sur-Seine souhaite implanter un ensemble de panneaux 
photovoltaïques pour le Centre Technique Municipal (CTM) ainsi qu’un véhicule électrique dédié 
à l’entretien de l’espace écologique.  

Cette demande de subvention rentre dans une démarche de transition énergétique et écologique 
et est éligible à la demande de subvention de dotation de soutien à l’investissement local (DSIL 
2026) auprès des services de l’état. 

La commune souhaite demander une subvention à hauteur de 80 % du montant estimé des 
travaux de 99 373,33 € HT. 

Il est proposé au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 

 

Délibération 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré par 29 POUR (soit à l’unanimité des membres 
présents ou représentés) approuve la réalisation des projets présentés estimés à  
99 373.33 € HT. 
 
Il approuve le plan de financement des réalisations et l’échéancier prévisionnel des projets. 

Il autorise M. le Maire à solliciter une subvention de l’Etat au titre de la Dotation de soutien à 
l’investissement local, dispositif financier de l’État visant à soutenir les projets d’investissement 
des collectivités, à hauteur de 80 % du montant total des acquisitions estimées à 99 373,33 € HT. 

Il autorise M. le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
exécuter la présente délibération. 

 
   

DELIBERATION 2026-02-02- N°04 : RENOUVELLEMENT DE SECTEURS DANS LE PERIMETRE 
DE PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) A SAINTRY-SUR-SEINE 

Rapporteur : Monsieur PENDARIES Gérard 
 

 
La loi n°2009-323 du 25 mars 2009, de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion a 

mis en place le Projet Urbain Partenarial (PUP). 



 

 

Ce dispositif permet le financement d’équipements publics par des aménageurs, promoteurs, 

constructeurs rendus utiles lors d’une opération immobilière.  

Ce financement est formalisé par une convention de PUP. Elle apporte un cadre règlementaire 

notamment pour la répartition des charges financières des constructeurs pour la réalisation des 

équipements publics liés aux besoins des futurs habitants. 

L’article 165 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi Alur, a modifié le principe de PUP. Ainsi 

avant d’établir des conventions de financement avec des partenaires, il convient d’établir un périmètre 

sur la commune à l’intérieur duquel les futurs constructeurs seront tenus de conclure un PUP. 

Sept secteurs qui correspondent à des parcelles capables d’accueillir des opérations de construction 

ont été identifiés et validés lors des Conseils municipaux du 30 mai 2016 et du 22 septembre 2016.  

Il convient de renouveler les secteurs PUP tous les 5 ans, à ce titre et après renouvellement de ce 

dernier en février 2021 par délibération. 

D’autres secteurs de PUP peuvent être mis en place en fonction des opportunités foncières. 

La durée de validité de ce périmètre est fixée à 5 ans. 

Il est proposé au Conseil municipal d’accepter le renouvellement de secteurs dans le périmètre de 

Projet Urbain Partenarial. 

Délibération 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré par 29 POUR (soit à l’unanimité des membres 
présents ou représentés) décide de renouveler les secteurs joints en annexe dans le périmètre de 
Projet Urbain Partenarial (PUP). 

 Il décide que des conventions de Projet Urbain Partenarial seront conclues dans ce périmètre avec 
les opérateurs. 

Il dit que la durée de validité de ce périmètre est fixée à 5 ans. 

Il autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

Monsieur le Maire clôture la séance du Conseil municipal à 20h45.  
 

Fait à SAINTRY-SUR-SEINE, le 3 février 2026 

 

 La secrétaire     Le Maire, 

 

 Stéphanie MARINHO    Patrick RAUSCHER 

 

Le texte complet des délibérations mentionnées ci-dessus sera publié au recueil des 
actes administratifs 


